
ANNEXE 2 :  
INFORMATIONS PRECONTRACTUELLES 

 
 
 
 
 

 

Le Client reconnait avoir eu communication, préalablement 
à la conclusion du Contrat, d'une manière claire et 
compréhensible, des CGV et de toutes les informations et 
renseignements visés aux articles L. 111-1 et L. 111-2 du Code 
de la consommation, et en particulier : 
 
- Les caractéristiques essentielles des Prestations proposées ; 
 
- Le prix total des Prestations toutes taxes ou et, s'il y a lieu, 
tous les frais supplémentaires ou, lorsque ces frais ne peuvent 
raisonnablement être calculés à l'avance, la mention que 
ces frais peuvent être exigibles ; 
 
- Le cas échéant, la date ou le délai auquel le professionnel 
s’engage à exécuter les Prestations ; 
 
- Les informations relatives à YNERGIE et, le cas échéant, ses 
activités, ses coordonnées postales, téléphonique et 
électroniques ; 
 
- Les informations relatives aux garanties légales, à l’existence 
et aux modalités de mise en œuvre des garanties et aux 
autres conditions contractuelles ; 
 
- La possibilité de recourir à un médiateur de la 
consommation 
 
- le droit à s'inscrire sur la liste d'opposition au démarchage 
téléphonique. 

 
 


